
 

Sous la présidence de M. Hugues Durand, Maire.  

Etaient présents : M. Marcel Auvray et Mme Elodie Abt adjoints au maire, Mme Aurélie 

Lambert, M. Raphaël Koegelé, M. Romain Mougin, Mme Emeline Rappold, Mme Catherine 

Portier, M. Christian Uhrweiller, M. Emmanuel Kohler 

Absents excusés  Mme Justine Koegelé 

Procurations : de Mme Justine Koegelé à M. Hugues Durand  

Absents non excusés : néant 

Nombre de voix : 8 

 

     République Française                                         Extrait du procès-verbal des délibérations  

    Département du Haut-Rhin                                                      du CONSEIL MUNICIPAL                                                       

         COMMUNE DE                                             Séance du 08 décembre 2020 

         LIEBSDORF 

                68480     

 

Conseillers élus : 11    Conseillers en exercice : 11   Absences : 1 

Procurations : 1   

   Date de convocation :  30/11/2020 

 

 

      

 M. le Maire ouvre la séance et constate que le quorum pour délibérer valablement est atteint.  

      Le compte-rendu de la séance du 27 octobre est approuvé sans observation à l’unanimité des 

membres présents.  

 

Objet : Mise à disposition gracieuse de l’annexe de la Liebstuba au club de modélisme pour 

une durée de six mois 
Délibération 1323 

 

   Le Maire rappelle au conseil qu’il avait, dans sa séance du 08 septembre 2020, décidé de mettre 

fin, à compter du 31 décembre 2020, à la convention de mise à disposition d’un local annexe à la 

Liebstuba, pour le transformer en salle de stockage.  

 

    L’Association de modélisme qui occupait le local a contesté cette décision par une « lettre 

ouverte » adressée à la population, mettant en avant l’important travail de rénovation qu’elle avait 

entrepris dans ce local pour pouvoir l’utiliser. Par ailleurs, trois représentants de l’association ont 

rencontré le Maire qui pour apaiser la situation, leur a proposé un délai supplémentaire, pour leur 

permettre de trouver un autre local afin de poursuivre leurs activités.  

 

 

 

 

 

 



 

   Le Maire propose donc au conseil municipal de laisser ce local à disposition de l’association de 

modélisme pour six mois, jusqu’au 30 juin 2020. Il précise qu’il s’agit d’une « dead-line » et que, au 

1er juillet, la commune reprendra cette salle conformément à la délibération 1300 du 08/09/2020..  

    Le vote donne les résultats suivants : Pour : 5 voix 

                                                              Contre : 3 voix  

                                                              Abstentions : 3 voix 

   Une majorité s’étant dégagée, le Maire informera l’association de modélisme qu’elle disposera 

gracieusement du local durant six mois jusqu’au 30 juin 2021.  

 

 

 

Objet : changement des serrures à la salle des fêtes 
Délibération 1324 

 

    Mme Abt, adjointe au maire chargée de la gestion de la salle des fêtes, indique qu’elle a eu des 

plaintes du service périscolaire. A deux reprises, il y a eu des intrusions dans les locaux, les 

responsables trouvant des traces de passage, des endroits salis et un problème sur le chauffage 

de la salle. Elle précise que ni les services de la commune, ni une entreprise ne sont intervenus à la 

salle à ces moments-là.  

   M. le Maire constate que, pour sécuriser le bâtiment, il conviendrait de changer l’ensemble des 

serrures, avec des clés de sécurité, de façon à reprendre le contrôle des entrées et savoir, de 

façon certaine, quelles sont les personnes qui disposent des clés du bâtiment. Le Maire propose de 

mettre une somme de 2'000 € au budget 2021 pour cette opération. 

   Le Conseil municipal, à l’unanimité des personnes présentes, approuve cette proposition.  

 

 

Objet : Prêt des tables et chaises de la salle des fêtes 
Délibération 1325 

 

    Le Conseil avait déjà parlé, durant sa séance du 27 octobre 2020, de la demande d’un 

particulier qui souhaitait disposer des tables et des chaises de la salle des fêtes au mois de juillet 

2021. Le matériel aurait été déplacé vers une autre commune. 

    Le Conseil municipal constate que, jusqu’à présent, les tables et chaises n’ont pas été sorties de 

la salle, de façon à les protéger des dégradations. Grâce à cela, le matériel, qui a maintenant une 

vingtaine d’années, est resté en très bon état.  

     

   Le Conseil municipal, à l’unanimité des personnes présentes moins une abstention, décide : 

-les tables et chaises d’origine de la salle des fêtes ne devront pas quitter le bâtiment et il ne 

pourra pas être donné suite à une demande de prêt les concernant.  



 

-les associations et particuliers pourront demander la mise à disposition gratuite des anciennes 

tables du foyer communal ou des chaises (type chaise scolaire), les week-ends et jours de fête, 

moyennant le dépôt d’une caution de 100 €. 

 

 

Objet : Confort et esthétique de la salle des associations sous la mairie 

Délibération 1326 

 

      Le Conseil municipal, à l’unanimité des personnes présentes, approuve la  proposition de M. le 

Maire d’améliorer le confort et l’esthétique de la salle des associations, sous la mairie. Une somme 

de 600 € sera inscrite au budget pour l’achat de nouvelles chaises plus confortables et faciles à 

entretenir, ainsi que de nappes. L’ancien éclairage de type néon de cette salle a déjà été remplacé 

par des LED.  

 

Objet : Nouveau créneau horaire à la médiathèque octroyé à l’association REDVA  

Délibération 1327 

 

Sortie de la salle de M. Christian Uhrweiller.  

    L’association REDVA qui organise des cours de poterie à la médiathèque sous la conduite de 

Mme Catherine Uhrweiller, envisage de créer une activité « poterie » destinée aux enfants et 

demande à la commune de pouvoir disposer d’un créneau supplémentaire dans ce local. Le jour et 

l’heure ne sont pas encore fixés. Ils le seront en fonction des participants.  

   Le Conseil municipal, à l’unanimité des personnes présentes, décide d’accorder ce créneau 

supplémentaire à l’association REDVA  

Retour de M. Uhrweiller dans la salle du Conseil.  

 

Objet : jauge de Liebstuba en période « COVID » 

Délibération 1328 

 

Comme la médiathèque va bientôt rouvrir ses portes, M. le Maire indique au conseil qu’il est 

nécessaire de fixer le nombre maximum de personnes pouvant se trouver en même temps dans le 

local, compte-tenu de la crise sanitaire.  

Après avoir entendu les explications et les calculs de M. le Maire, le Conseil Municipal, à 

l’unanimité, fixe à 12 (y compris la bibliothécaire), le nombre de personnes pouvant se trouver en 



 

même temps dans la médiathèque. Cette décision sera matérialisée par un affichage adéquat à 

l’entrée du local.  

 

Objet : Plans de relance rurale 

Délibération 1329 

   M. le maire informe le Conseil que le gouvernement et la région Grand’Est ont créé des « plans 

de relance rurale ». Il s’agit essentiellement de subventions attribuées pour les travaux de BTP. 

Dans cette perspective, le Maire propose de préparer un dossier de travaux pour le début 2021, 

pour une enveloppe budgétaire de 15 à 18'000 € HT. La décision finale d’exécuter ou non reviendra 

bien sûr au Conseil au début de l’année prochaine.  

      Le Conseil municipal, à l’unanimité des personnes présentes, approuve l’initiative du Maire.  

 

Objet : Redevance d’occupation du domaine public due par les opérateurs de 

télécommunications 

Délibération 1330 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2121-29, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son article L. 2125-1, 

Vu le Code des Postes et des Communications Electroniques et notamment ses articles L. 45-9, 

L. 47, et R. 20-51 à R. 20-53, 

Considérant que les opérateurs de communications électroniques bénéficient d'un droit de 

passage sur le domaine public routier et dans les réseaux publics relevant du domaine public 

routier et non routier, à l'exception des réseaux et infrastructures de communications 

électroniques, dans la mesure où cette occupation n'est pas incompatible avec leur affectation ou 

avec les capacités disponibles. 

Considérant que cette occupation donne lieu au versement de redevances aux gestionnaires ou 

propriétaires du domaine public occupé, dans le respect du principe d’égalité des opérateurs. Ces 

redevances sont raisonnables et proportionnées à l'usage du domaine. 

Considérant que le montant de ces redevances tient compte de la durée de l’occupation, de la 

valeur locative de l'emplacement occupé et des avantages matériels, économiques, juridiques et 

opérationnels qu'en tire l’occupant. 



 

Il est proposé au conseil municipal de fixer au tarif plafond prévu par les dispositions du Code des 

Postes et des Communications Electroniques le tarif des redevances d’occupation du domaine 

public routier dues par les opérateurs de télécommunications. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal par 11 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 

ARTICLE 1 :  Pour la redevance annuelle d’occupation du domaine public routier due par les 

opérateurs de télécommunications, est appliqué le tarif plafond prévu par l’article R. 

20-52 du Code des Postes et Communications Electroniques, à savoir pour l’année 

2020 : 

     

   Tarifs 

    Aérien/km 
Souterrain/km 

de fourreau 

Emprise 

au sol/m² 

Décret 2005-1676 40 € 30 € 20 € 

Actualisation 2020 55,54 € 41,66 € 27,77 € 

 

ARTICLE 2 :  Ces tarifs sont applicables aux installations nouvelles comme aux installations 

existantes ayant fait l’objet d’autorisations antérieures, pour ces dernières, les 

nouveaux tarifs sont notifiés aux permissionnaires. 

ARTICLE 3 :  Pour les occupations débutant en cours d’année, les redevances seront déterminées 

au prorata temporis, selon le principe suivant : le paiement des redevances est 

intégralement dû au titre du mois pour toute occupation constatée au 1er de chaque 

mois. 

ARTICLE 4 : Le paiement des redevances doit intervenir dès la première réquisition de 

l’administration qui se matérialise par l’établissement d’un titre de recette annuel. 

ARTICLE 5 :  Pour les années suivantes, les redevances seront déterminées sur les mêmes bases 

précitées avec application des tarifs plafond fixé par l’article R. 20-52 du code des 

postes et communications électroniques, et révisés comme défini à l’article R.20-53 

du Code des postes et des communications électroniques. 

ARTICLE 6 :  D’autoriser le Maire sur ces bases à mettre en recouvrement les créances et de 

signer toutes pièces afférentes à ce dossier.  

ARTICLE 7 :  Les recettes correspondantes seront imputées à l’article 70323. 



 

Objet : Délibération fixant le montant de l'indemnité due au titre de l'occupation irrégulière 

du domaine public routier et non routier par les réseaux et ouvrages de communications 

électronique 

Délibération 1331  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Propriété des Personnes Publiques; 

Vu le Code des Postes et des Communications Electroniques ; 

Vu le décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances d'occupation et aux 

droits de passage sur le domaine public routier et non routier ; 

Le Maire rappelle que : 

Aux termes de l'article L. 2125-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, « toute 

occupation ou utilisation du domaine public [...] donne lieu au paiement d'une redevance ». Par 

conséquent, toute occupation ou utilisation irrégulière du domaine public doit donner lieu au 

versement d'une indemnité d'occupation, le Conseil d'État jugeant de manière constante que « 

l'occupation sans droit ni titre d'une dépendance du domaine public constitue une faute commise 

par l'occupant et qui oblige à réparer le dommage causé au gestionnaire de ce domaine par cette 

occupation irrégulière » (CE, 15 avr. 2011,  

n° 308014).L'indemnité constitue la contrepartie exigée de l'occupation effective sans titre. 

Le Maire explique que : 

 

Les indemnités exigées en contrepartie d'une occupation privative irrégulière d'une dépendance 

du domaine public se prescrivent dans un délai de 5 ans, à l'instar des redevances pour occupation 

régulière dont la prescription est régie par l'article L. 2321-4 du Code général de la propriété des 

personnes publiques. 

 

Il résulte du principe d'annualité issu de l'article L. 2125-4 du Code général de la propriété des 

personnes publiques que ces indemnités deviennent exigibles à l'issue de chaque période annuelle. 

Aussi, le point de départ de la prescription est le 1er janvier de l'année suivant celle du constat de 

l'occupation irrégulière du domaine public. 

 



 

S'agissant de la détermination du montant de l'indemnité exigée du fait de la faute commise, il 

doit correspondre à celui que la Commune aurait dû percevoir si l'occupant s'était régulièrement 

manifesté et avait obtenu un titre, il doit donc être équivalent à celui de la redevance (CE, 16 mai 

2011, n° 317675, Commune de Moulins) 

Les articles R. 20-52 et R. 20-53 du Code des postes et communications électroniques viennent 

fixer des montants plafonds qui sont révisables annuellement par application de la moyenne des 

quatre dernières valeurs trimestrielles de l'index général relatif aux travaux publics. 

Le Maire :  

PROPOSE en conséquence au Conseil municipal, pour les années 2016, 2017, 2018 et 2019, durant 

lesquelles le domaine public communal a été occupé sans droit ni titre par les réseaux et ouvrages 

de communications électroniques, d'exiger des occupants irréguliers le versement d'une indemnité 

compensatrice. 

PROPOSE, compte tenu des avantages des occupants tirés du caractère protégé du domaine et de 

l'optimisation des distances, de faire correspondre le montant de l'indemnité au montant annuel 

plafond actualisé qu'aurait perçue la Commune en cas d'occupation régulière.  

Le Conseil municipal, à l’unanimité des personnes présentes,  

DECIDE : 

Article 1 - d’instaurer le principe d'une indemnisation de la Commune par les occupants sans droit 

ni titre du domaine public communal du fait de la présence irrégulière de réseaux et ouvrages de 

communications électroniques pour les années 2016, 2017, 2018 et 2019. 

Article 2 – de faire correspondre le montant de l'indemnité au montant annuel plafond actualisé 

de la redevance qu'aurait perçue la Commune en cas d'occupation régulière pour les années 

susvisées. 

Article 3 – d’autoriser le Maire sur ces bases à mettre en recouvrement les créances et de signer 

toutes pièces afférentes à ce dossier.  

 

Objet :  Etat sanitaire du tilleul de la mairie 

Délibération 1332 
 

     Le Maire indique que le tilleul de la mairie est désséché sur sa moitié sud  et qu’il devient 

dangereux par la casse régulière des branches, car il est situé à proximité immédiate de la salle 

des fêtes. C’est l’endroit où les élèves attendent le car et où se fait l’accueil et la sortie des 

services périscolaires. Une visite sur place de M. Moureaux, garde-forestier, a confirmé le 



 

mauvais état sanitaire de l’arbre qui doit être abattu. Une entreprise locale, Placards passion, sera 

dotée d’ici quelques semaines d’une nacelle pour les travaux en hauteur et elle a proposé de faire 

l’intervention pour une somme de 480 €.  

           Le Conseil municipal, à l’unanimité des personnes présentes : 

-approuve la coupe de l’arbre  

-autorise M. le Maire à passer commande des travaux d’élagage auprès de « Placards Passion » 

pour la somme de 480 €  

-décide de planter un nouveau tilleul dans le périmètre de la mairie. Un crédit de 200 € sera prévu 

au budget 2021 pour cette opération.  

 

Objet :  CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES EN VUE DE LA CONCLUSION DE 

CONTRATS POUR LE CURAGE DES TABOURETS SIPHON 

Délibération 1333 
 

Le Maire expose au Conseil Municipal que la Communauté de Communes Sundgau engagera 

prochainement une consultation en vue de la conclusion de contrats pour le curage des tabourets 

siphon. Dans une démarche de mutualisation, la CCS a proposé à ses communes membres de 

constituer, pour celles qui sont intéressées par un tel marché, un groupement de commande. 

Une convention constitutive du groupement fixe les règles de ce dossier. 

Le coordonnateur du présent groupement est la Communauté de Communes SUNDGAU qui organise 

les opérations de consultation. 

Chaque membre sera chargé de signer et notifier les marchés le concernant. 

Après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, 

 

VU les articles L.2113-6 et L.2113-7 du Code de la Commande publique ; 

VU le projet de convention de groupement de commandes ; 

après en avoir délibéré, 

APPROUVE la constitution du groupement de commande proposé ; 



 

DECIDE de l’adhésion de la commune de Liebsdorf. à ce groupement de commandes ; 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention avec la CCS et les collectivités participantes 

et tout document y afférent. 

 

Objet :    CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES EN VUE DE LA CONCLUSION DE 

CONTRATS POUR LE CONTROLE DES POTEAUX D’INCENDIE 

Délibération 1334 

 

Le Maire expose au Conseil Municipal que la Communauté de Communes Sundgau engagera 

prochainement une consultation en vue de la conclusion de contrats pour le contrôle quinquennal 

des poteaux d’incendie. Dans une démarche de mutualisation, la CCS a proposé à ses communes 

membres de constituer, pour celles qui sont intéressées par un tel marché, un groupement de 

commande. 

Une convention constitutive du groupement fixe les règles de ce dossier. 

Le coordonnateur du présent groupement est la Communauté de Communes SUNDGAU qui organise 

les opérations de consultation. 

Chaque membre sera chargé de signer et notifier les marchés le concernant. 

Après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 

 

Le Conseil Municipal, 

VU les articles L.2113-6 et L.2113-7 du Code de la Commande publique ; 

VU le projet de convention de groupement de commandes ; 

après en avoir délibéré, 

APPROUVE la constitution du groupement de commande proposé ; 

DECIDE de l’adhésion de la commune de Liebsdorf à ce groupement de commandes ; 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention avec la CCS et les collectivités participantes 

et tout document y afférent. 

 

 



 

Objet : correspondant-défense de la commune 
Délibération 1335 

 

La délégation militaire départementale du Haut-Rhin demande à la commune de lui indiquer le nom 

de son « correspondant-défense » mais celui-ci n’a pas encore été nommé.  

   Ce « correspondant-défense » :  

-recevra des informations sur la défense de la France par l’intermédiaire du délégué militaire 

départemental,  

-pourra intervenir  éventuellement dans les collèges  et lycées pour présenter le « parcours 

citoyen » aux jeunes concernés (enseignement de la défense, modalités du recensement, 

présentation de la journée « défense et citoyenneté » 

-pourra participer ou organiser tout ce qui a trait au devoir de mémoire, lors des cérémonies 

commémoratives organisées par les communes.  

 

A l’unanimité des membres présents sont désignées les personnes suivantes :  

- M. Hugues Durand (titulaire)  

- M. Marcel Auvray (suppléant)  

 

 

Objet : points divers  
Délibération 1336 

 

- subvention accordée : la commission permanente du conseil départemental du Haut-Rhin a 

accordé une subvention de 1500 € à la commune pour l’opération de rénovation intérieure de la 

salle des fêtes, soit 60% du devis proposé.  

-remerciements : La banque alimentaire remercie la commune pour la subvention versée. Par 

ailleurs, l’APEI indique que la vente des brioches dans le village, assurée par Mmes Brigitte 

Reinhart et Monique Froehly, a rapporté la somme de 350 €. Cette vente est assurée au profit des 

personnes handicapées mentales.  

- achat de matériel : M. Auvray, adjoint au maire, propose d’acheter un souffleur et un taille-

haie fonctionnant sur batterie, pour faciliter le travail d’entretien. Cette proposition est mise en 

attente et sera étudiée lors de la prochaine séance du conseil.  

-travaux sur le Liebsdorferbach : Pour couper court à diverses rumeurs, qui concerne 

l’empierrement du Liebsdorferbach (rue de l’étang) par un riverain, le Maire indique au Conseil 

qu’aucune autorisation ne lui a été demandée pour ces travaux, et qu’il n’en a pas accordée. Cette 

affaire est suivie par l’office français de la Biodiversité.  

-rapports de la brigade Verte : M. Emmanuel Kohler demande que les rapports mensuels de la 

Brigade verte lui soient transmis, en plus du maire et de l’adjoint Marcel Auvray.  



 

-fermetures définitives : En accord avec les services de l’ONF, M. Marcel Auvray indique que le 

chemin pour l’exploitation forestière de la parcelle 3 va être terminé et nivelé. Les gravats inertes 

ne seront plus acceptés par la commune. De même, la place des brûlis va être fermée et nettoyée.  

 
Hugues Durand                                                                                      Marcel Auvray    

                     

Elodie Abt                                                                                               Aurélie Lambert  

 

Raphaël Koegelé                                                                                    Romain Mougin 

 

Emeline Rappold                                                                                    Catherine Portier 

 

Hugues Durand pour Justine Koegelé                                                   Christian Uhrweiller : 

 

Emmanuel Kohler 


